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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 27 junvier 1948.

EMO destiné à Commission du Salaire Minimum,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Conve coll. entre L'Association Patrona-
le des Services Hospitailers de (uubec, Inc., pour l'iôtel-bdieu de
Nicolat et 1'H3pitul du Christ-itoi et Le Syndicat Mustional Cetholie

Monsieur, que des employds des .hstitutiouns religieuses de Nicolet, Ince.

Je vous inclus une copie de cette convention conclue
sous la Loi des Syndicats Profeussionnels, (S5.R.Q., 1941, chapitre 162
et amendements), datée du 5 ducembre 1347 et dénosce au ministère du
Travail sous la nimérasS0.

Sincèrement à vous,

Le Sous-ministre

T=1174
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JUGE EUDORE BOIVIN,
a° d PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSFLIN,

y MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

4 EST, RUE NOTRE-DAMF

MONTREAL. A
286, RUE ST-JOSEPH,

QUEBEC.

Québec le 2 février, 1948.

 

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL 

RE:- L'Association Fatronale des Services Hospitaliers de
Québec, Ince, pour l'Rôtel-Dieu de Nicolet l'Hôpital
du Christ-Roi,

&
Le Syndicat National Catholique des employés des
Institutionsrelirieuses deNigoletIncas. 

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 2% Janvier, 1948 , accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 5 décembre, 1947 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 22 décembre, 1947
sous lc numéro 630,

Bien à vous,

€ 00"=TD GA

Conn TD D'AARAAN
PA

(SEE -É1 +,

Le secrétaire,

P. E, Rarnier, Ti ,L

3667

           



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 27 junvier 1943,

La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québeoe

MEMO destiné à

Sujet: Convention colleotive entre L*Assooiation patronale
des Services Hospitaliers de quôbec., pour L'HAtal-Dieu de

Nicolet et l'Hôpital du Christ-Roi et Le Syndicat National

Monsieur, Catholique des employés des institutions relirieusos de Ni-

colet, Ince |

Conformément aux prescriptions du deuxiëmo paraçraphe de l'artiolo 19wA
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 1G2«A et amondements), Je
vous inclus, pour dépôt, deux copies oertifiéos de cette convention datée du

et déposée au ministère du Travail lo 22 ducembre 19475 decembre 1947

sous le numéro 630 en oxéoution de la Loi des Syndioats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendemonts)e

Sincérement à vous,

Le sous-ministre
Hel4

Tel175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉÊBEC
Québec, ce 23 décenbre 1947.

 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,
Québeoe

Sujets Convention collective entre l'Assos. Patronale des Serv.

Hospitaliers de Québec, Inc., pour l'Hôtel-Dieu de Nicolet et 1'H8p. du Christ-Roi et le

t thol, des e s des Institutio 1 u de N e
 

Je vous inclus uno copio du certificat constatant le dépSt
de cotte convantion ool!/cotivo enrogistréo au ministôre du Travail
en exécution de ia Loi des £yndzoats profousionnels (SeR.Qn, 1941,
chapitre 162 et amnondomonts), lo 22 décenbre 1947 sous le numéro

630.

Sinodrement & vous,

Le sous=uinistre

He12
T=1177 MC. imol.
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 23 décembre 1947.

Révérende Soeur Rose Saint-Louis, s.g.m.,
Hôpital du Christ-Roi,
Nicolet,

Qué.

Madane,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 22 décembre 1947
sous le numéro 630 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amondements) et intervenue entre l'Associa-
tion Patronale des Services Hospitaliers de Quéhec, Inc.,
pour 1'H8tel-Dieu de Nicolet et 1'H8pital du Christ-Roi et
Le Syndicat National Catholique des employés des institu-
tions religieuses de Nicolet, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 8
octobre 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Qe, 1941, chapitre
162-A et amendements )e

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-ministre

MC. incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 23 décembre 1947.

Révérende Sr M. Carmen René, s.g.m.,
L'Hôtel-Dieu de Nicolet,
Nicolet »

Qué.

Madame,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 22 décembre 1947
sous le numéro 630 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre l'Associa-
tion Patronale des Services Hospitaliers de Québec, Inc.,
pour 1'H8tel-Dieu de Nicolet et 1'H8pital du Christ-Rol et
Le Syndicat National Catholique des employés des institu-
tions religieuses de Nicolet, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 8
octobre 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Quêbec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements )e

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

sentimentse

Le Sous-ministre

MC. incl.

H—2
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC

Québec, ce 23 décembre 1947.

M, Louis Bilodeau, secrétaire,
L'Association Patronale des Services Hospitaliers

de Québec Inc.,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 22 décembre 1947
sous le numéro 630 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amondements) et intervenue entre l'Associa-
tion Patronale des Services Fospitaliers de Québec, Inc.,
pour l'Hôtel-Dieu de Nicolet et l'Hôpital du Christ-Roi et
Le Syndicat National Catholique des employés des institu-
tions religieuses de Nicolet, Inc.

La partie ouvriére ayant été reconnue le 8
, octobre 1947 comme agent negociateur par la Commission de
Relations ouvrieres de Qudbec, le dépdt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Qe, 1941, chapitre
162-A et amendements )e

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentimentse

Le Sous-ministre

HC. incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 23 décenbre 1947.

M‘. Rémi Hébert, Président,

Conseil Central des Syndicats de Nicolet Inc.,
Nicolet,
Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 22 décembre 1947
sous le numéro 630 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( SeR.Q., 1941,
chapitre 162 et amondements) et intervenue entre l'Associa-
tion Patronale des Services liospitaliers de Quebec, Inc.,
pour l'Hôtel-Dieu de Nicolet et 1'H8pital du Crrist-Roi et
Le Syndicat National Catholique des employés des institu-
tions religieuses de Nicolet, Inc.

La partie ouvrière ayant ôté reconnue le 8
octobre 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Quêbec, le dépôt de cette convention
au ministôre du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements )e

Veuillez agréor l'expression de mes meilleurs

sentimentse

Le Sous-ministre

MC. incl.



Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF ALCOLLECTIVE AGREEMENT

Numéro630
Number

Les présentes établissent que le Vingt-deuxième
It is hereby certified that on the

jour du mois de décenbre mil neuf cent quarante- soph
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de K, Réai Hébert, préaident du Syndicat National et
= the Department of Labour has received from
Ÿ Cathelique des Enployés des Institutions Religteuses de Nicolet,

630la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 3 décentre 1947
A collective agreement under date of

x L'Association Patronale des Services Hoapitaliers de Québec, Ine., pour
i intervenue entre: 1.'E8tel-Dieu de Nicolet et l'Hôpital du Christ-Roi et Le Syndicat ,
= between: Kational Catholique des employés des institutions religieuses de Nicolet,

Inc, Cette convention prit effet le 22 deoembre 1947, pour une
d'une année, Renouvellement automatique.

3 Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
é Given in the Government House, in the City of Quebec,

: ce vingt-troiaième jour du mois de
i Sceau - Seal . this day of the month of
: : mil neuf cent quarante- sept

"4 décenbre nineteen hundred and forty-

bupangUEDeputy Minisiér

H-1 uC.

+ ®
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Conseil Central

des

Syndicats de Nicolet Oneorporé

wr

NICOLET, P. Q.

Honorable Ministre du Travail,

Hotel du Gouvernement,

Québes.

Honorable Ministre,

 

 

LETTRE RECUE!

PR’ ne ii

SOUS- + 11I0STRE
DU :3AVAIL |

 

Le 19 Décembre I947.

Veuillez trouver ci-inclus une copie de convention coll-

lective de Travail intervenue entre d'une part L'Hopital du Christ-Roi

et l’Hotel-Dieu de Nioolet et l'assobiation des Services Hospitaléers

de Québec et d'autre part le Syndicat Nat. et Cath. des Employés des

Institutions Religieuses de Nigolet.

nistère.

con ui.1{ONS

Cette copie vous est envoyée pour déposition & votre Mi-

Bien à vous,

Le Syndicat Nat. et Cath. des Employés des Inst-

Religieuses de Higolet,

;2 ‘4
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Convention ayndisale interveme selen les dispositions de la Let
des Syndicats professionnels, 5.R.Q. 19AL, Chapitre 162.

RBGPART:

L'Association Patrenale des Services Nompitaliers de Québec Ine. dément
autorisée à négocier peur ses membres, en l'eceurence:

L'Hotel-Dieu de Nicolet et l’Hopital du Christ-Roi, ine-
titutions ayant leur siège social en la ville de Nicolet,
dans le district de Nicolet, provinee de Québec, ci-après ap-
pelées "L'employeur” .

Le Syndicat National Catholique des emplayés des {nstitutions
religieuses de Nicolet Inc, corps pelitique social ineorporé
ayant son siège secial en la ville de NicAlet, province de Qué~
bes, ei-apris appelé le "Syndieat®.

L'Anployeur ob de Syndisst couviennsat 60 qui suis

CBJET ET BUT DE LA CONVENTION:

A) Cette convention a pour objet de règler les rapperts entre l'empley-
eur et le Syndicat de façon à instaurer la justice sociale entre eæ-
ployeur et employés et d'arrêter les conditions justes, équitables
pour les deux parties du eontrat de travail.

B) L'Euplayeur s'engage à traiter ses salariés avec considératien. Le
Syndicat s'engage donner toute sa coopération à l'Enployeur peur
faire observer ses membres le règlement de l'Hopital et les encou-
rager à fournir un travail loyal et hommête.

DROITS MUTUELS:

A) Conformément au cortificat de reconnaissance émis en faveur du Sy»
dicat par la Commission des Relations Cuvrières, l'Employeur reeon-
nait que le Syndicat est la seule association ouvrière auterisée à
négocier avec lui au nom des employés affectés par la convention,
pour tout ce qui regarde des salaires et autres conditions de tre-
vail sutvant les dispositions de la convention.

B) Le Syndicat reconnait à l'Enployeur le dreit de diriger et d'adminie-
trer ses affaires conformément ses obligations, de façon compati-
ble avec les dispositions de la convention.

G) Sujets à l'article 24 de la Loi des Relations Ouvrières, l'Enployeur
et le Syndicat s'engagent, pour la durée de la conventien, à ne pas
recourir à aucune grève ou lockout mais à régler tout différend d'a-
près les dispositions de la présence cenvention.

D) Rien dans eette convention ne deit être interprété comme une renon-
ciation à aucun droit ou obligation. de l'employeur, ou du Syndicat
en vertu d'aucune loi applicable présente eu future, fédérale ou
provinciale ou munisipale.

B) Si l'une ou l'autre des clauses de la présente semvention étaient
malles en regard des diapositiens de la lei, les autres clauses de

la dite convention ne seront pas affestées par cette mullité.



Aree )

Art. 6

Cette convention ayndieale, ci-après appelée convention, s'applique À
tous les employés de l'Employeur À Nicolet exception faite des gardes-
malades, des institutrices et des employés en dessous de 16 ans.

REGIME SYNDICAL

L'Employeur ot le Syndicat acceptent les dispositions suivantes conte-
nues dans la vonvention générale intervemie entre l'Association Patre-

nale des Services Hespitaliers de Québec et les Ayndieats Natienaux
Catholiques de Québec, saveir:

 

l.- La partie de premiire part reecnnait la partis de deuxième part,
les ayndicats de salariée signataires de la présente convention,

comme ayant la personnalité morale et l'autorité nécessaire pour

représenter tous leurs membres et chaeun d'eux, parler en leur nom
et disposer de leur intérêt professionnel &cummun;

2. S'engage à n'employer, à moins de raisons spéciales, pour tous les
services et travaux dans ses institutions, comme employés réguliers,
que des membres en règle, de la partie de deuxième part; un délai
de trente (30) jours est accordé aux infirmières et aux nouveaux eæ-
ployés masculins et de soixante (60) jours aux nouvelles employées
du sexe féminin pour devenir membre en règle de la partie de deuxiè-
me parts

3 S'engage à demander à la partie de deuxième part à moins de raisons
spéciales, la main d'oeuvre dont elle a besoin pour ses instituti-
ens}

he S'engage à denner aux rerrésentante effisiels de le partie de deuxi-
ème part, la liberté de rencontrer les membres de la partie de deu-
xième part, pour affaires professionnelles, au lieu mêne de leur
travail, en dehors de leurs heures de travail, après entente, dans
chacun des cas avec l'enployeur.

 

l.~ S'engage À faire un aheix judicieux de ses membres et n'offrir à
la partie de prenière part, pour ses besoins, que des personnes en
qui en peut avoir confiance;

2. S'engage à fournir à la partie de première part la main-d'oeuvre
dont cette dernière a besoin, donnant sur la personne qu'elle pré-
sente pour un emploi les renseignements nécessaires qu'elle possè-
de; à cette fin elle tiendra une fiche de des membres;

3.~ S'engage à faire respecter par ses menbres les réglements de régie
interne des institutions de la e de première part qui auront
été soumis à la partie de deuxième part, et avertir ceux qui onet-
traient de s'y soumettre;

Ao~ S'engage à promouveir la compétence et la conscience prefessionnel-
le de ses membres en vue du ben renom de la partie de deuxième part.

RETENUE SYNDICALE

Bar présentation d'une formule dûment signée de l'emplayé, 1'Em
s'engage pour la durée de la convention, à retenir sur le première
paye de chaque mois la cotisation syndicale mensuelle exigée et à la
remettre au secrétaire-trésorier du Syndicat une fois par mois.

AFFICHAGE D'AVIS

Les avis du Syndicat pourrent être affichés dans les endroits désignés
À cette fin par l'Euployeur; par oilleurs, aucun document ne sera ain-
ei affiché sans avoir, au préalable, été soumis i 1'Bmpleyeur.

si Wn Tyr 5… #5 2 sr #°% Le
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dat. 7 ABSENCES DES OFFICIEES DU SINDICAT

Les délégués ou officiers du Syndicat s'absenter de l'usine peur
accomplir des fonctions ayndicales (congrès, journées d'études, conveca-
tions d'urgence, ) mais sans paye pour la perte de temps. Ceux-ei devront
aviser la supérieure de l'institution quelques jours l'avance ai possi-
ble.

i

Art. 8 REPRESENTATION

84 leo Syndicat requiert les services d'un agent d'affaires, l'Enployeur
s'engage à reconnaître eot agent d'affaires et À le recevoir dans ses bu-
reaux sur rendez-vous, pour les négociations et le règlement des diffé-
rende comme représentant extérieur du Syndicat.

B) En vue de meilleures relations, l'Enployeur autorisera le représentant
du Syndigat, à discuter avec lui, toutes questions relatives à la conven-
tion et au bien-être des employés.

At. 9 COMITE DE DONNE ENTINTR

Bans les trente jeurs qui suivrent la signature de la présente convemtiom
un comité de bonne entente sera fermé. Ce Contté aure à surveiller l'exé-
œation de la présente convention, à étudier les différends des employée,
à collaborer l'application du décret 3824 et ses amendements, à contri-
buer au maintien de la discipline parmi les employés. 4

I mC FH Ce Comité de Bonne Entente sera od dé“sit"membres dont/+rois
’ seront nommés par l'Exployeur etAssis le Syndicat. Le Conité aure

(Yess X22 une réunion mensuelle, le lundi de la dernière semaine de chaque mois, et
pourra se réunir plus souvent si les circonstances l'exigent. les membres
du Comité se choisiront un président et un secrétaire lors de leur premid-
re réunion.

Art. 10 PROCEDURE BANS IE KEGLIMENY RES DIFPERENDS:

8'il y a différend entre l'Employeur et le Syndicat eu un employé eu
entre 1'Emp et un ancien employé dams les dix jeurs de son remved,
on precddera sen réglement de la fagen suivante:

a) Le différend devra être scumis en premier lieu par l'employé à l'ef-
fieière du département; -

b) Si l'en n'est pas arrivé à une solution satisfaisante dans les vingt-
quatre (24) heures qui suivent, le différend devra être soumis à la comp-
table de l'institution qui, s'£il y a lieu, le soumettre à la supérieure
de l'institution.

e) SL l'on n'est pas arrivé À une solution satisfaisante dans les vingt-
quatre heures qui suivent, le cas pourra être présenté au Comité de Bonne
Entente, per le représentant du Syndicat. Le Comité de Bonne Entente ren-
dra sa décision dans les sept (7) jours à eempter du jour où il y a désae~
cord avec l'Euployeur.

d) Si le Comité de Bonne Entente échoue dans sa tâche de résoudre un dif-
férend qui relève du décret 3624, le cas sere soumis au Comité Paritaire
des Services Hespitaliers qui verra À sen règlement.

e) Si le Comité de Bonne Entente échoue dans sa tâche de résoudre un dif-
férend qui relève de la présente convention, le Syndicat eu l'Employeur
pourra recourir à l'arbitrage. Le tribunal d'arbitrage sera composé d'un
représentant de l'Employeur, d'un représentant du Syndicat et d'une tier-
ce personne nommée par l'Ordinaire du diocèse de Nicolet. La décision ma-
Joritaire de ce tribunal obligera les partie en cause.

Art. 11 MOOTIONS ET RENVOIS

Dans less promotions, les trensferts, les licenciements et le réembauchage,
en devru considérer les facteurs suivant dans leur erdre:
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Le» L'habilité, la capacité ot la eempétense;
2+~ La lengueur de service sontimm;
3.» Les charges familiales.

Ce qui deit s'interpréter aiînat:

a) Leruque le ler facteur est À peu près équivalent entre deux candi-
dats, c'est le second qui prévaut.

b) $1 las deux premiers fasteurs sent équivalents, c'est le troisième
qui prévaut, spécialement dans les cas de licenciements et de réem-
banchage.

SECURITR:

A) L'Euployeur et le Syndicat s'engagent À coopérer matuellement dans la
plus grende mesure possible pour prévenir les accidents, assurer la sécu-
rité et la santé de tous.

B) L'Euployeur conserve le privilège d'ebliger tous les employés à subir,
aux frais de l'Employeur, un examen médical ayant pour but de protéger la
santé de tous et de chaeun.

Toutes où chasunes des dispositions du décret 3824 et ses cmendements
s'appliquent à tous les employés assujettis À la prégente convention.

Les salaires actuels, supérieurs aux taux s par le dit décret 3824
et ses amendements, n- seront pas réduits l'occasion de la mise en vi-
queur de la présente suavention, ni pandant sa durée.

Cette convention collective entrera en vigueur À la date de son dépôt au
Ministère du Travail et le restera pendant les deuxe noise qui suivront.
Klle se renouvellere automatiquement d'année en année, À moins que l'une
des parties contractantes ait notifié l'autre de son intention de l'abre-
gor ou de la modifier, et ce, du soixantième au trentième jour avant son
expiration.

EN TOI DE les parties ont aligné 06-ftysceeitrs ætt du mois de
es ses ese 1947.

PARTIE DE PREMIERE PART:

L'Association Patrenale des Services Hoapitaliers
de mb Ine.

Part onadslURrit6856.

L'Hôtel-Dieu de Nicolet Hopital du Christ-Roi, Nicolet
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PARTIE DR SECONDE PART:

Le Syndicat Natienal Catholique des Employés
des Instiintions Reliziquees de Nicolet Ine.

Part [eisadePond
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